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Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 

 

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique n’a pas d’impact sur le budget de l’État, puisque les 
dispositions du règlement grand-ducal abrogé sont reprises à l’article 9, paragraphe 10 de la loi 
modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les produits 
énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques. 


